
Alors que la Direction avait pris la décision 

de la fermeture des sites de l’Hérault, du 
Gard et de la Lozère pour la journée du 
01/03/18, certains sites ont malgré tout 
ouvert (présence agents / ELD). 
 

 
 

 

Nuit du 28/02/2018 au 01/03/2018 :  
23 agents ont passé la nuit sur site : 13 à la 
Direction Régionale Montpellier, 10 à la Direction 

de la Production à Montpellier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Alors que notre région vient de subir des intempéries, les membres de la 
délégation SNU au CHSCT Occitanie EST vous font un point sur la situation : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  
 
  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

Pour nous alerter, contacter vos représentants 
   

Michel Guy : michel.guy@pole-emploi.fr              Carole Paday (RS): carole.paday@pole-emploi.fr 
Pierre SANCHEZ : pierre.sanchez01@pole-emploi.fr       Jonathan SIERRA : jonathan.sierra@pole-emploi.fr  
 
 

SNU Pôle Emploi FSU 

Occitanie EST 

Ah…votre santé !! 

Clermont l’Hérault 

 
Le Jeudi 01/03/18, la Direction nous informait de 
l’effondrement d’une partie de la toiture de l’agence de 
Clermont l’Hérault. 

 
Le point sur la situation aujourd’hui :  

 
-Le bureau Veritas a été mandaté pour contrôler la 
stabilité de la partie apparemment non impactée. 

-Le propriétaire du bâtiment qui a été informé, 
mandate ses assureurs et experts, et sécurise les 
alentours. 
-Le propriétaire indique avoir à disposition des locaux 
à 10 m du site, d’une surface d’environ 700 m2. 
-Tous les agents ont été réaffectés sur les sites de 
Béziers Courondelle, Montpellier Cévennes, Agde, 
Montpellier Méditerranée, Sète, Béziers Capiscol et 

Pézenas. 
 

LES AGENTS DE CLERMONT L’HERAULT SALUENT 

LA SOLIDARITE DONT FONT PREUVE LES 

AGENTS QUI LES ACCUEILLENT !!! 

 

-Des services civiques et des agents ont été contraints d’avancer des frais, une procédure de remboursement 

rapide va être mise en place. 
 

-Inondations : Le hall et 3 bureaux ont été  inondés à Sète, un problème similaire s’est produit sur l’agence de 
Lunel. 
 

La Direction Régionale a pris la décision d’accorder une journée de congé  exceptionnel 

pour le jeudi 1er mars aux agents en situation de travail. Des situations particulières 

individuelles, en dehors du 1er mars, seront regardées au cas par cas.  
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